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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Premier Ministre, de
Notre Ministre des Finances, de Notre Ministre de
l'Education nationale et de Notre Secrétaire d'Etat
au Budget et de l'avis de Nos Ministres qui en ont
délibéré en Conseil,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Premier Ministre, Notre Ministre des
Finances et Notre Secrétaire d'Etat au Budget sont
chargés de présenter en l'\otre nom al! Conseil cul-
turel de la communauté culture]]e française le projet
de décret dont la teneur suit:

AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE] el'.

Les crédits prévus au titre l, dépenses courantes,
du budget du ministère de l'Education nationale,
régime français, pour l'année budgétaire 1975, sont
ajustés suivant les données détaillées du tableau
annexé au présent décret à concurrence de :

(En milliers de francs.)

Ajustements Crl'dits
non c1isWH.:-j,'-s

Crédits dissociés

C:rL~di [S

J'CT_1g;lg\"lncnt

1

Crédits
d'ordo\1\l;Ir,Cl'Illcilt

Titre I. - Dépenses courantes:

- Crédits supplémentaires de l'année courante 11.5()()

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour année, antérieures ,04
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Donlle' :1 Bn;xel1cs, le 18 novembre 1975.

BAUDOUll\.

Par le Roi:

Le Premier lvIinistre,

L. TINDEMANS.

Le A1inistre de Finances,

W. DE CLERCQ.

Le Ministre de l'Education nationale,

A. ]--jUMBLET.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

G. GEENS.
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CREDITS NON DISSOCIES

Art.
1

L IB EL L 1. S
- 11

1Cn..;dils

1

Cr,_:ùits Crédits Crédits
.111oués supp]('!nentaire:; 1 RéJuctiO!1S supplémcnt;l ires

1

1

proposes
poar 1975 1 an!1é"c COur3ntc pOUf 1975 année 311téricurc

(1) (2'1 (3)
'

(4: ~5) (6) (7)

- ! ,
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TITRE 1 - DEPENSES COURANTES, (Fn l11illiers de francs.)

SECTION VI.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOM~.1ATION.

(Dépemes courantes pour biens et services.)

2. -. Achats de biens i/on dura!i!es et de seruices.

l2.02 Fm:, vapeur, gaz, etc. ;

2. Cin~n;~1! radio scoIaire~, etc. 700 700 40

]2.62 Cinéma, radio scolaires, etc. :

2. RéJlisations, achats, etc. ]2.600 12.600 264

---
Totaux pour la section VI . 304

SECTION VII.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transfert de rcvcnus à l'étranger.

34.04
(nOi:U.)

Subvçnt;on
"

!'Agcnce de Coopération culturelle et

t(ôchnique (siège à Paris) 11.500 11.500

------

TGtaux pour 1a section VII ]1.500

TOTAUX POUR LE TITRE 1, EDUCATION

NA TIONALE, REGIME FRANÇAIS, CREDITS
A AFFECTER PAR LE CONSEIL CULTUREL 11.500 304



CREDITS DISSOCIES

CréJits d'engag~mcnt Crédits d'ordonnancemem

1

Crédit voté Suppléments Réductions Crédit VOlé Suppléments Réductions

(8) (9) 1011 (11) (12) (13)
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En milliers de francs.)
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Vu pour être
18 novembre ]975.

;1 ]\.,10t rc arrêté;111)1 CX C

BAUDOUIN.

Par Je Roi:

rI' Premier /vIinistre,

L. TINDEMANS.

rI' lVlinistre de Finances,

w. DE CLERCQ.

1.1' lvlinistre de l'Education nationale,

A. Ii U!VIBLFT.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

G. GEENS.

( 6 )

du
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PROGRAMME JUSTIFICATIF.

liTRE r.

DEPENSES COURANTES.

SECTION V!.

ORCANIS/\ TtON DES ETUDES.

ART. J2.02. ~ i-:dU, {'il/JeUr, gaz, eic.

11.02.2. C'111énlJ. r~1dio t:coL1ires, etc.

\..n:':'11t suppJérncnt~lirT
40.0()() {L'IlL'.

~!!l1H~l'S budgL'Ltircs aIltérieu rcs :

AWI. ~ jJ.6J. (_:i,Uhn{/, r.ulio SCOr!ires, cie".

1]_.(~2..? P,,"'JlisJ.tiot1s, ach~~ts, etc.

\..rl'Uli SUppklllC!lLlirc

264.000 francs.

~!!1nées budgéraires antérieures:

SECTION VII.

FNSEICNL\1ENT SUPERIEUR.

AH:: 34.04 (i1()lIVe~ll!). ,~)l1blJeJ7t;on il l'i4ge;zc'c d[~ C(JO!h'ra-

tioJl (itliurelic ('i tech,iiouc el (\lris).

Nouveau credit: 1150().O()() francs.

La cotisation des Etats I1lcmbres est fixée par lel conférencc

I.r(~P:~'L1Jcde ]';\gcncc de (lIltllrelle ct Technique.

Four \:"1 cne rcprl'::.cntc L~.,2S p.e. du hndger ;1111111(:]

de cet nrganlsl11c, ~oit 34500.000 francs puur i'~111I1l'e 1975.

Les ~~~f(~ditsnécessaires ;1U p;)j('n1c~H de Ll contribution belge

>-:011("i;lsCrits ;lUX t',udgets de la Cu1l~-irc frJn~:aise (LtOOO.OOO de

!ranc') de ITd".:atio;] TlC1rioncdc frC!TlÇ<li,c ! I.S00.()()() fraIKs).

29.888 -- E G.


